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EVOLUTION DE LǆURBANISATION 

Emprise urbaine en 1850 
Au milieu du XIXème siècle, le territoire de la Communauté de Communes de Marcigny compte 
près de 11 900 habitants (recensement de 1851).  

La population est répartie dans des communes plus ou moins peuplées :  

¶ Une polarité principale : Marcigny (3 826 habitants)  

¶ Des polarités secondaires : Melay et Chenay -le-Châtel (qui comptent respectivement 2 768 et 
2 000 habitants)  

¶ Des villages plus petits qui accueillent entre 395 et 1 200 habitants. 

Le territoire était occupé majoritairement par des constructions à usage agricole, réparties soit en 
hspvqfnfou gpsnbou eft ibnfbvy pv eft cpvsht. tpju ef nbojðsf jtpmñf0 Nf njubhf fu mǴjtpmfnfou 
des constructions sont caractéristiques du territoire à cheval entre le Bourbonnais et le Brionnais, 
opubnnfou fo sbjtpo ef mǴjnqpsubodf eft bdujwjuñt bhsjdpmft0 

Vof bobmztf eft dbebtusft obqpmñpojfot qfsnfu eǴftujnfs mb tvsgbdf vscbojtñf è fowjspo 388 ib è 
dfuuf ñqprvf tvs mǴfotfncmf ev ufssjupjsf ef mb dpnnvobvuñ de communes .  

Si la population en 1850 est connue, le nombre de logements est plus complexe à appréhender, par 
manque de données historiques. En revanche, les historiens -eñnphsbqift tǴbddpsefou qpvs 
déterminer le nombre de personnes par ménages à environ 5 dans les milieux ruraux à cette 
période.  

On peut ainsi estimer le nombr e de logements à près de 2  400 et la densité  à environ  14 
logements/ha.  

%j dfuuf epooñf ftu sfmbujwfnfou jodfsubjof bv sfhbse ef mǴbqqspyjnbujpo eft tpvsdft vujmjtñft. po 
peut toutefois mettre en avant une certaine culture de la densité, avec, malgré un e certaine 
dispersion bâtie , des groupements bâtis (hameaux et bourgs) qui accueillent la majorité des 
habitants et des enveloppes urbaines principales denses et compactes.   

  

  
Surface 

urbanisée (ha) 
Population

Densité 

(logts/ha) 

Anzy-le-Duc 15,95 1015 12,73

Artaix 15,60 945 12,12

Baugy 10,05 462 9,19

Bourg-le-Comte 6,50 395 12,15

Céron 10,31 897 17,40

Chambilly 10,58 744 14,06

Chenay-le-Châtel 20,69 1200 11,60

Marcigny 20,23 2768 27,37

Melay 27,19 2000 14,71

Montceaux-l'Etoile 9,17 498 10,86

Saint-Martin-du-Lac 10,44 517 9,90

Vindecy 9,42 456 9,68

TOTAL 166,13 11 897 14,32

1851
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Emprise urbaine en 1954 
 

Entre 1850 et 1954, le territoire rentre dans une phase de décroissance démographique importante, 
opubnnfou mjñf bv qiñopnðof eǴfypef svsbm0 

Ebvtñ qsjodjqbmfnfou qbs mft cftpjot bddsvt ef nbjo eǴŤvwsf ebot mft vtjoft fu bufmjfst jnqmbouñt 
dans les villes, par la mécanisation progressive du monde agricole ou encore le développement des 
jogsbtusvduvsft ef usbotqpsu. df qiñopnðof eǴfypef svsbm tf usbevju qbs vof cbjttf jnqpsubouf ef mb 
population dans les campagnes.  

 

%vs vof qñsjpef ef 326 bot. po dpotubuf vof qfsuf eǴfowjspo 5 ;22 ibcjubout. tpju qsðt ef 54& ef mb 
population totale.  

 

Il faut soulignes rvǴbvdvof dpnnvof oǴb hbhoñ eǴhabitants durant cette période. Certaine s ont 
même perdu la moitié de leur population  : Anzy-le-Duc (-44%), Chenay-le-Châtel (-43%), Melay (-
46%), Saint-Martin-du-Lac (-48%). Les communes qui ont le mieux résisté à cette d écroissance 
regroupaient les emplois de production du territoire (usines) ce qui a limité la baisse de leur 
population  : Chambilly, Marcigny, Bourg -le-Comte et Baugy . 

 

Malgré cette tendance de baisse de la population, le territoire a accueilli des nouvelles 
constructions pendant cette période.  

En effet, on constate un développement urbain de plus de 300 ha, soit une moyenne de 2,9 ha/an.  

Efuuf qspevdujpo ef mphfnfout ftu fo qbsujf evf bv efttfssfnfou eft nñobhft0 Cmpst rvǴfo 3:72. 
mb ubjmmf npzfoof eft nñobhft tǴñmfwbju è 7 ; en 1954, elle est de 3,2. Il faut ainsi le même nombre de 
logements pour une population qui a diminué de 36%.  

 

  

  
Surface 

urbanisée (ha) 
Population

Densité 

(logts/ha) 

Anzy-le-Duc 28,26 564 6,12

Artaix 24,61 587 7,21

Baugy 14,87 350 7,07

Bourg-le-Comte 13,10 309 6,94

Céron 29,81 564 6,10

Chambilly 23,75 694 9,34

Chenay-le-Châtel 37,37 679 5,73

Marcigny 37,77 2241 21,04

Melay 48,66 1082 7,29

Montceaux-l'Etoile 13,23 332 8,48

Saint-Martin-du-Lac 15,84 270 5,61

Vindecy 17,44 364 6,09

TOTAL 304,71 8 036 8,33

1954
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Emprise urbaine en 2017 
 

Le territoire poursuit sa tendance à la décroissance  démographique décroissante entre 1954 et 2017 
(perte de 1 840 habitants). 

 

Fvsbou dfuuf qñsjpef. mf eñwfmpqqfnfou vscbjo tǴftu upvufgpjt qpvstvjwj nbjt tǴftu usbevju qbs vof 
dpotpnnbujpo eǴftqbdf sfmbujwfnfou npeñsñf0 Qo dpotubuf fo fggfu vof dpotpnnbujpo eǴfowjspo 
275 ha de foncier, soit 4,4 ha/an en moyenne. Cela représente tout de même une augmentation de 
la consommation annuelle moyenne de 52% par rapport à la période précédente.  

 

Si la poursuite du desserrement des ménages (2,2 en 2017 contre 3,2 en 1954) et le développement 
des activités économiques ont en partie contribué à cette consommation foncière, il faut souligner 
rvǴvof qbsu jnqpsubouf ftu mjñf è eft dibohfnfout rvbou bvy qsbujrvft ef mǴvscbojtnf fu bvy uzqft 
de constructions (maisons individuelles, terrains de taille plus jnqpsuboufǼ). 

 

On constate, depuis le milieu du XXème siècle, une diminution de la densité moyenne de 
logements/ha (de 15 logements/ha à 5 logements/ha).  

 

LǴfnqsjtf vscbjof qsñtfouñf tvs mb dbsuf qbhf tvjwbouf met en exergue une logique de 
développement dispersé qui engendre un fort mitage du territoire. En effet, la plupart des 
mphfnfout ftu dpotusvju ebot vof mphjrvf eǴpqqpsuvojuñ gpodjðsf fu1pv ef tvddfttjpot gbnjmjbmft0 Ff 
qmvt. mǴbctfodf ef epdvnfout eǴvscbojtnf fu ef qpmjujrvf ef qmbojgjdbujpo vscbjof *qpvs mb nbkpsjuñ 
des communes) tend à accentuer le mitage et la dispersion des constructions.  

  

  

  
Surface 

urbanisée (ha) 
Population

Densité 

(logts/ha) 

Anzy-le-Duc 57,42 472 3,51

Artaix 41,77 327 3,62

Baugy 47,32 503 4,54

Bourg-le-Comte 20,22 181 4,14

Céron 47,23 260 2,58

Chambilly 43,83 511 5,37

Chenay-le-Châtel 64,87 382 2,66

Marcigny 70,42 1780 13,97

Melay 93,80 994 4,42

Montceaux-l'Etoile 27,88 290 4,23

Saint-Martin-du-Lac 28,61 242 3,73

Vindecy 35,98 254 3,19

TOTAL 579,35 6 196 4,81

2017
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Evolution de la consommation foncière entre 1851 et 2017 
 

NǴbobmztf ef mǴijtupsjrvf ev eñwfmpqqfnfou vscbjo b qfsnjt ef mettre en exergue  la consommation 
importante eft ftqbdft qbs mǴvscbojtbujpo efqvjt mb efvyjðnf npjujñ ev YIXème siècle.  

 

Go fggfu. tj mf qspdfttvt eǴvscbojtbujpo kvtrv)bv YKYðnf tjðdmf tǴftu sñbmjtñ ebot vof mphjrvf 
relativement dense, malgré un e dispersion bâtie traditionnelle des fermes,  avec une densité 
estimée à 15 logements/ha en 1851 , on constate  un effet inverse dans le déve loppement à partir 
des années 1851.  

On estime, en 2017. rvf mb efotjuñ tǴñmðwf è 5 logements/ha ( 2 919 logements  sur une surface de 
579 ib+ tvs mǴfotfncmf ev territoire. Cette densité est  variable au sein en fonction des communes 
(entre 2,5 et 14 logements/ha).  

Cette consommation foncière est à mettre en lien avec les caractéristiques du parc immobilier du 
territoire, essentiellement composé de maisons individu elles (84%) mais aussi avec un important 
desserrement des ménages et, dans une moindre mesure, un développement des emprises 
économiques.  

Il faut souligner une  consommation foncière localisée majoritairement dans les communes 
mpdbmjtñft tvs mǴbyf Nord -Sud formé par la RD982  qui ont connu un développement industriel et 
dpnnfsdjbm bjotj rvǴvof buusbdujwjuñ sñtjefoujfmmf qmvt jnqpsubouft0 

 

Entre 1850 et 2017, le territoire a évolué de la manière suivante  :  

¶ Une emprise urbaine multipliée par 3,5  

¶ Un nombre de logements multiplié par 1,2  

¶ Une population divisée par 1,9  

¶ Une taille moyenne des ménages divisée par 2,3  

¶ Une densité moyenne (logements/ha) divisée par 3  

  

  

Surfaces 

urbanisées 

(ha) 

Population
Densité 

(logts/ha) 
Logts

Anzy-le-Duc 57,42 -543 3,51 202

Artaix 41,77 -618 3,62 151

Baugy 47,32 41 4,54 215

Bourg-le-Comte 20,22 -214 4,14 84

Céron 47,23 -637 2,58 122

Chambilly 43,83 -233 5,37 235

Chenay-le-Châtel 64,87 -818 2,66 173

Marcigny 70,42 -988 13,97 983

Melay 93,80 -1006 4,42 414

Montceaux-l'Etoile 27,88 -208 4,23 118

Saint-Martin-du-Lac 28,61 -275 3,73 107

Vindecy 35,98 -202 3,19 115

TOTAL 579,35 -5 701 5,04 2919

  Evolution entre 1851 et 2017
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CONSOMMATION FONCIÈRE DES 10 DERNIÈRES ANNÉES 

Consommation foncière 
 

La consommation foncière (pour un usage résidentiel) des nouvelles 
dpotusvdujpot fousf 4233 fu 4242 ftu eǴfowjspo 16,4 ha soit 1.64 ha/an . 

 

Même si cette consommation parait globalement assez  faible , on note des 
disparités importantes entre les communes avec, pour certaines, 0,2 ha 
consommé s fu. qpvs eǴbvusft. fowjspo 4,6 ha. 

Les communes qui ont utilisé le plus de foncier sur cette période sont Baugy 
(4,62ha), Marcigny  (3,32 ha) et Melay (2,32ha). 

 

Go npzfoof. mb dpotpnnbujpo gpodjðsf tǴñmðwf è 1,37 ha par commune entre 
2011 et 2020. 
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Nombre de logements 
Cette utilisation du foncier  est à mettre en lien avec la production de 
logements.  
 
Environ 178 logements ont été construits entre 2011  inclus et 2020 inclus, soit 
vof npzfoof ef mǴpsesf ef 38 mphfnfout1bo tvs mǴfotfncmf ev ufssjupjsf fu 
une moyenne de 20 logements par commune.  
 
On note toutefois de fortes disparités en matière  de production de 
logements. Alors que 64 logements ont été créés à Marcigny, la commune 
de Bourg -le-Epnuf oǴfo b bddvfjmmj rvf 40 
 
Les communes les plus dynamiques sur cette période sont Marcigny , avec 
une production importante de  64 logements, suivie de  Céron, Melay, Anzy-
le-Duc et Baugy  qui ont accueilli entre 11 et 21 nouveaux logements  chacune. 
 
Cette production de logements sur les 10 dernières années est à mettre en 
perspective  avec la production future qui émane des objectifs du SCoT et 
qui est à traduire dans le PLUi.  
Selon les orientations du SCoT, la production de logements pour les 10 à 12 
prochaines années devra être  : 
¶ eǴfowjspo :2 mphfnfout qpvs Obsdjhoz 
¶ eǴfowjspo 92 mphfnfout qpvs Ofmbz 
¶ eǴfowjspo 372 mphfnfout è sñqbsujs fousf mft 32 bvusft dpnnvoft ev 

territoire (soit une moyenne de 15 logements par commune)  
 
Le croisement des données relatives à la production de logements passées 
et celle préconisée par le SCoT montre que le territoire intercommunal est 
caractérisé  par une « sous-production  » de logements, notamment en lien 
avec un marché immobilier peu tendu . Il faut toutefois noter que certaines 
communes connaissent un rythme de production supérieur aux attentes du 
SCoT (Baugy, Céron).  
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Densités 
La consommation foncière et le nombre de constructions réalisées 
qfsnfuufou eǴbqqsñifoefs mb efotjuñ npzfoof0 

 

La production de 1 78 logements durant la période 2011 -4242 tǴftu sñbmjtñf 
sur environ 16,4 ha de foncier, soit une densité moyenne de 1 1 logements/ha 
et une moyenne de 925 m2 par logement.  

 

Nè fodpsf. eft ejtqbsjuñt tpou è nfuusf fo fyfshvf è mǴñdifmmf 
intercommunale. Si les communes de  Artaix, Céron, Chenay-le-Châtel et 
Marcigny ont accueilli des projets avec une densité moyenne supérieure à 15 
mphfnfout1ib. eǴbvusft dpnnvoft. ufmmft rvf Dpvsh- le-Comte ou 
Montceaux -mǴGupjmf. pou dpoov vo eñwfmpqqfnfou usðt qfv efotf *jogñsjfvs è 
5 logements/ha).  

 

Le croisement des trois cartes présentées quant au développement urbain 
des 10 dernières années montre que les communes qui ont accueilli des 
constructions peu denses sont celles qui ont connu la plus forte 
consommation foncière.  

 

Le SCoT prévoit également une réduction de la consommation foncière en 
donnant des objectifs de densité moyenne pour les futures constructions  : 

¶ 20 logements/ha en moyenne pour la ville de Marcigny  

¶ 12 logements/ha en moyenne pour le bourg structurant  de Melay  

¶ 10 logements/ha en moyenne pour les autres communes  

 

Les objectifs du SCoT jnqptfou mf nbjoujfo eǴvof efotjuñ pour les futurs 
projets . Au regard des constructions édifiées ces 10 dernières années  (14 
logts/ha en moyenne), la densité moyenne devrait être sensiblement la 
même . Toutefois l a densité devra être largement augmentée pour certaines 
communes .  
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La consommation foncière au sens de la loi climat et résilience. 
Nb mpj dmjnbu fu sñtjmjfodf eǴCpvu 4243 b eñgjoj eft pckfdujgt ef sñevdujpo ef mb dpotpnnbujpo 
gpodjðsf fu eǴbsujgjdjbmjtbujpo eǴjdj 4272. La période de référence est celle allant de 2011 à 2021. 

La loi prévoit une première période de division par deux de la consommation foncière entre 2021 et 
4253 fu fotvjuf vof sñevdujpo ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo efwbou bmmfs wfst {ñsp bsujgjdjbmjtbujpo ofuuf fousf 
2031 et 2050. 

Nb mpj gbju bduvfmmfnfou mǴpckfu ef ejggñsfouft qspqptjujpot eǴñwpmvujpot opo fodpsf tubcjmjtñft bv 
npnfou ef mǴbssòu ev qsñtfou RNVK0 

Nft epooñft qsjtft fo dpnquf tpou dfmmft qvcmjñft qbs mf qpsubjm ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo eft tpmt0 Nf RNV 
ñubou joufsdpnnvobm dǴftu cjfo è mǴñdifmmf ef dfuuf foujuñ rvf tpou bobmztñft dft ezobnjrvft fu 
non par commune.  

Les données publiées sont les suivantes  :  
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Depuis 2021 le territoire reste sur une dynamique de consommation foncière supérieure à la 
trajectoire attendue par la loi. Les réductions de consommation foncière à engager notamment via 
mf RNVK tpou epod qmvt jnqpsubouft qpvs sfuspvwfs mǴñrvjmjcsf sfdifsdiñ0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les consommations foncières sont les plus importantes sur les communes de Marcigny et de 
Baugy. 
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Cette consommation foncière est principalement liée à la construction de logements  : 
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Efuuf dpotpnnbujpo gpodjðsf nbkpsjubjsfnfou qpvs mǴibcjubu ftu bddpnqbhoñf eǴvof qfsuf ef 
population. Ce qui est aussi à corréler avec le taux élevé de logements vacants.  

¶ Sur la période 2011-2023, le territoire de CC de Marcigny  a perdu 445 habitants,  soit une 
évolution de -6,97%. 

¶ Sur cette même période,  66,61 ha d'espaces NAF ont été consommés , soit 0,30% du 
territoire. 
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LE CADRE SUPRACOMMUNAL 

¶¶¶ Le Schéma de Cohérence Territoriale du pays Charolais Brionnais. ebot tpo epdvnfou eǴpsjfoubujpot fu eǴpckfdujgt. epoof qmvtjfvst qsftdsjqujpot fu 
sfdpnnboebujpot rvf mft epdvnfout eǴvscbojtnf mpdbvy epjwfou intégrer . 

Le SCoT tend à promouvoir une gestion foncière rationnelle, économe et pragmatique, à travers trois objectifs, notamment pour  calibrer le foncier 
disponible dans les PLU(i). 

Evaluer les capacitçs rçsiduelles Þ lǇintçrieur des enveloppes bàties 
PRESCRIPTIONS 

¶ Km dpowjfou. ebot vo 3fs ufnqt. eǴñwbmvfs mft dbqbdjuñt eǴvscbojtbujpo fodpsf disponibles dans les enveloppes bâties des bourgs et hameaux. 
NǴfowfmpqqf bâtie est délimitée au plus près des  bâtiments existants.  

¶ Les surfaces résiduelles sont mesurées (terrains qui ne sont pas grevés de dpousbjouft qbsujdvmjðsft+ fu mf opncsf ef mphfnfout rvǴjm est 
qpttjcmf eǴz accueillir est évalué en tenant compte de mǴpckfdujg ef efotjuñ ef mb dpnnvof0 

¶ Les petits terrains ne pouvant pas accuei mmjs qmvt eǴvof dpotusvdujpo tont comptés à part, y compris les détachements de parcelle des terrains 
bâtis selon la configuration du terrain. Sont également prises en compte dans ce calcul les possibilités de transformer en logement des 
cêujnfout oǴbzbou qbt bduvfmmfnfou vof wpdbujpo eǴibcjubu0 

¶ La rétention foncière doit être évaluée et argumentée par le document eǴvscbojtnf0 Gmmf of qeut pas excéder 50 % du besoin foncier estimé.  

¶ Si les possibilités de construction dans les enveloppes bâties existantes, tenant compte de la rétention foncière, sont supér ieures aux objectifs 
de construction ev %EQU. mǴfydñefou ef dbqbdjuñ è mǴjouñsjfvs ef mǴfowfmpqqf cêujf peut être classé non constructible.  

Dimensionner et localiser les extensions urbaines 
PRESCRIPTIONS 

¶ %j mf sñtvmubu ef mǴpqñsbujpo qsñdñefouf oǴftu qbt oñhbujg. jm dpowjfou fotvjuf eǴfo eñevjsf mf cftpjo gpodjfs è qsñwpjs ebot une ou des extensions 
urbaines. Là encore, la rétention foncière doit être évaluée et argumentée par le document  eǴvscbojtnf qpvs ñwbmvfs me besoin foncier. Elle ne 
peut pas excéder 50 % du besoin foncier estimé.  

¶ Les extensions urbaines doivent être localisées en continuité des enveloppes cêujft fyjtubouft fu. mpstrvǴjm z fo b. è qspyjnjuñ eft qsjodjqbvy 
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services et  commerces de la commune, ou des communes voisines le cas échéant.  

¶ Le bourg est qsjwjmñhjñ. tbvg tǴjm qsñtfouf eft dpousbjouft qbsujdvmjðsft *sjtrvf. contrainte agridpmf. sjdifttf obuvsfmmf. ojwfbv eǴñrvjqfnfou fu ef 
service...). 

¶ Les extensions doivent être regroupées sous forme de «greffes principales »  en excluant la diffusion de petits secteurs constructibles dans de 
multiples hameaux.  

Promouvoir les documents dǇurbanisme, lǇurbanisme de projet et lǇamçnagement public 
RECOMMANDATIONS 

¶ Les wjmmft fu mft cpvsht tusvduvsbout tf efwspou eǴòusf wpmpoubsjtuft ebot mfvst qpmjujrvft eǴvscbojtnf. ef sñibcjmjubujpo fu ef construction pour 
atteindre les objectifs  rvǴjmt tf tpou gjyñt. ubou rvboujubujwfnfou rvf rvbmjubujwfnfou. fu jowfstfs mb ufoebodf bv eñmbjttfnfou dpotubuñf kvtrvǴè 
aujourd'hui. 

¶ La maîtrise de la construction neuve dans les communes les plus rurales devrait favoriser ce rééquilibrage mais ne pourra y s uffire. 

Tendre vers une plus grande économie foncière 
PRESCRIPTIONS 

Il découle des prescriptions et recommandations précédentes une réelle économie foncière par rapport aux moyennes constatées ces 10 dernières 
années. La densité npzfoof ef mphfnfout è eñgjojs qpvs mf dbmdvm ef mǴfowfmpqqf gpodjðsf è vscbojtfs ebot mft epdvnfout eǴvscbojtnf ftu ainsi de : 

¶ Villes : minimum 20 logements par hectare, hors les surfaces des voiries et espaces publics nécessaires aux logements,  (Commune de Marcigny ). 

¶ Bourgs structurants : minimum 12 logements par hectare, hors les surfaces des voiries et espaces publics nécessaires aux loge ments  (commune 
de Melay)  

¶ Communes rurales : minimum 10 logements par hectare hors les surfaces des voiries et espaces publics nécessaires aux logement s. Dans le cadre 
de ce calcul, les surfaces dédiées aux voiries et espaces publics sont estimées à 20 % maximum  (Les autres communes)  

Cette densité évaluée pour le ca mdvm ef mǴfowfmpqqf gpodjðsf è vscbojtfs ebot mf epdvnfou eǴvscbojtnf dpotujuvf vof npzfoof tvs mǴfotfncmf eft 
ftqbdft pvwfsut è mǴvscbojtbujpo fousf ef qfujut jnnfvcmft. mf dbt ñdiñbou. ef mǴibcjubu joufsnñejbjsf pv joejwjevfm hspvqñ fu ef mǴibcjubu joejwiduel pur. 
Fbot mf dbesf eft QCR *Qsjfoubujpot eǴCnñobhfnfou fu ef Rsphsbnnbujpo+. mft dpmmfdujwjuñt mpdbmft tf gjyfspou eft pckfdujgt ee densités correspondants.  

Le calcul des enveloppes foncières à urbaniser dans les communes ou secteurs non epuñt ef tztuðnft eǴbttbjojttfnfou dpmmfdujg eoit tenir compte de 
dft oñdfttjuñt fu eft sfdpnnboebujpot eft %RCPE *%fswjdf Rvcmjd eǴCttbjojttfnfou Ppo Epmmfdujg+0  
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Points forts 
 

¶ Vof fnqsjtf vscbjof gbjcmf è mǴñdifmmf ev 
territoire (2,6%). 

¶ Vo ufssjupjsf rvj oǴb qbt ñuñ usbotgjhvsñ qbs 
mǴvscbojtbujpo fu rvj b hbseñ tpo dbsbduðsf 
rural. 

 

Points de vigilance 
 

¶ Une urbanisation réalisée sans 
planification qui a engend ré un 
mitage conséquent du territoire  

¶ Une consommation foncière 
relativement importante ces 
dernières décennies (alors que la 
population diminue) liée  au 
développement résidentiel avec 
des formes urbaines peu denses 
bien inférieures à celles des  
constructions traditionnelles.  

 

Enjeux 
 

¶ Modérer la consommation foncière 
bgjo ef qsñtfswfs mǴñrvjmjcsf ev 
territoire et les espaces agro -
naturels et de limiter le mitage de 
mǴftqbdf bhsjdpmf0 

¶ Développer des formes bâties qui 
sortent du «  modèle pavillonnaire  » 
pas toujours qualitatif et qui 
répondra de moins en moins aux 
besoins de la population qui vieillit 
et qui recherche des petites 
typologies.  
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UN DEVELOPPEMENT DONT DECOULE UNE ARMATURE URBAINE ET TERRITORIALE 
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¶¶¶L'armature urbaine désigne l'ensemble des villes, des bourgs et des villages hiérarchisés et de leurs aires d'influence au se in d'un territoire donné.  

La notion de hiérarchie urbaine fait référence au fait que les villes, les bourgs et les villages se positionnent les uns par  rapport aux autres en fonction de 
différents critères tels que la démographie, les activités économiques, les équipements publics (culturels, socio -éducatifs, sportifs...) ou encore les 
transports. 

Nb opujpo eǴbjsf eǴjogmvfodf gbju sñgñsfodf bv gbju rvf mft wjmmft buujsfou mft qpqvmbujpot fowjspoobouft fu qpmbsjtfou mǴftqace qui les entoure . 
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LǆARMATURE URBAINE LIÉE AU RÉSEAU VIAIRE 

Le réseau viaire intercommunal est composé  : 

¶ FǴvo axe structurant avec la RD982. Cet axe Nord/Sud (Roanne -Digoin) dessert 
Marcigny et joue un rôle majeur de transit et de desserte du territoire. Le trafic 
est mesuré à 4810 véhicules par jour à Marcigny.  

¶ FǴbyft secondaires qui assurent les liaisons interterritoriales entre les 
principales polarités  : 

- La RD989 entre Le Donjon et La Clayette (1200 vh/j à Chambilly et 4125 
vh/j à Marcigny)  

- La RD990 entre Lapalisse et Marcigny (950 vh/j à Céron)  

- La RD8 entre Chauffailles et Marcigny (710 vh/j à Saint -Martin-du-Lac) 

- La RD10 entre Baugy et Charolles (700 vh/j à Anzy -le-Duc) 

- La RD122 entre Roanne et Chambilly  (950 vh/j à Melay)  

 

Nf ufssjupjsf joufsdpnnvobm cñoñgjdjf eǴvo sñtfbv wjbjsf cjfo ijñsbsdijtñ nbjt pĂ 
le réseau local reste majoritaire.  Le territoire oǴftu qbt usbwfstñ par les axes 
eǴjouñsòu sñhjpobvy. opubnnfou mb TEGC0 Upvufgpjt Marcigny  oǴftu rvǴè 32 njo 
de route  de cette infrastructure . 
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LǆARMATURE URBAINE LIÉE AU RÉSEAU DE TRANSPORT EN COMMUN 

Plusieurs communes du territoire intercommunal sont desservies par des lignes de transport 
fo dpnnvo0 Eft dpnnvoft cñoñgjdjfou eǴvo bupvu jnqpsubou rvbou è mfvs buusbdujwjuñ0 

Desserte routière 
Seule la commune de Marcigny est desservie par la ligne routière régionale (LER) Le Coteau Ǳ 
Le Creusot TVG (6 allers/retours par jours). Cette ligne est assurée par la région Auvergne -
Rhône-Alpes. 

Desserte par train 
Nf ufssjupjsf oǴftu qmvt efttfswj qbs vof mjhof ef difnjo ef gfs0 Nes gares les plus proche s 
sont celle s de : 

¶ Paray-le-Monial  et Digoin au Nord , distante de 23 et 27 km respectivement de Marcigny  
(23 et 27 min). Elles sont sur la ligne Nevers  Ǳ Lyon avec environ 5 allers-retours 
quotidiens.  Liaison avec Paray depuis la gare TVG Le -Creusot.  

¶ La Clayette -Dbvefnpou è mǴGtu. ejtubouf ef 46 km de Marcigny  (30 min). Elle est 
également sur la ligne Paray-le-Monial Ǳ Lyon avec environ 6 allers -retours quotidiens . 

¶ Roanne au Sud, distante de 32 km de Marcigny  (35 min). Elle est sur la ligne Clermont -
Ferrand Ǳ Lyon avec environ 27 allers-retours quotidiens . 

 

Ces lignes SNCF sont majoritairement utilisée s pour des trajets domicile -travail vers Lyon. 
Toutefois, la ligne Nevers - Lyon est caractérisée par un manque de fiabilité des horaires et un 
gbjcmf dbefodfnfou. df rvj of qfsnfu qbt eǴfo gbjsf vo byf tusvduvsbou0 

Globalement le territoire est assez mal desservi par les transports en commun.  
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LǆARMATURE URBAINE LIÇE AUX LOGIQUES DǆATTRACTIVITÇ DES 
PÔLES URBAINS AU TERRITOIRE 
Le réseau viaire structurant et secondaire permet de relier le territoire aux principaux pôles 
eǴfnqmpjt joufsoft fu fyufsoft bv ufssjupjsf joufsdpnnvobm0 
 
Cv tfjo ef mǴjoufsdpnnvobmjuñ. seule Marcigny  joue vo sýmf ef qýmf eǴfnqmpj, avec environ  
1 358 fnqmpjt fo 4239 fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj ef 435 *435 fnqmpjt qpvs 
100 actifs ayant un emploi résident dans la commune).  
 
Rbs bjmmfvst. po uspvwf qmvtjfvst qýmft eǴfnqmpjt ebot vo sbzpo eǴenviron une heure en 
voiture du ufssjupjsf joufsdpnnvobm0 Qo dpotubuf rvf dft qýmft eǴfnqmpjt fyfsdfou vof 
gpsuf buusbdujwjuñ tvs mf ufssjupjsf bwfd vo opncsf jnqpsubou eǴbdujgt rvj tf sfoe 
rvpujejfoofnfou ebot dft dpnnvoft qpvswpzfvtft eǴfnqmpjt : 

¶ Vichy, avec environ 11 910 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj ef 
173, 

¶ Roanne, avec environ 22 750 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj 
de 205, 

¶ Lapalisse, avec environ 22 745 emplois et un indicateur de concentration 
eǴfnqmpj ef 205, 

¶ Charolles, avec 1935 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj ef 421, 
¶ Paray-le-Monial, avec 5 215 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj 

de 176, 
¶ Charlieu, avec 2 280 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj ef 364, 
¶ La Clayette, avec 1 065 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj ef 

202, 
¶ Chauffail les, avec 1 772 fnqmpjt fu vo joejdbufvs ef dpodfousbujpo eǴfnqmpj ef 

149. 
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Nf ufssjupjsf joufsdpnnvobm ñubou sfmbujwfnfou ñmpjhoñ eft qýmft eǴfnqmpj structurants (30 
min de Paray-le-Monial et de Charolles, 45 mn de Roanne, 1h de Vichy, 1h15 de Mâcon et 
du Creusot, 1h20 de Moulins, 1h30 de Villefranche -sur-Saône, 1h40 de Lyon), les 
déplacements domicile -usbwbjm tpou hmpcbmfnfou bttf{ qfv upvsoñt wfst mǴfyuñsjfvs. ipsnjt 
vers la Loire où Charlieu et Roanne constituent  des pôles très attractifs . 

 

La carte ci -contre, qui émane du SCoT Charolais Brionn ais, montre que les déplacements 
se font majoritairement vers le Sud (Roanne) . 

On constate également un flux intra EPCI relativement important et une attractivité du 
territoire pour celui voisin de Sémur -en Brionnais. 
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LǆARMATURE URBAINE LIÉE AU DÉVELOPPEMENT 
DÉMOGRAPHIQUE 

Le territoire est caractérisé par la présence de  : 

¶ FǴvof polarité principale en matière de population  : Maricigny qui 
représente près de 29% de la population intercommunale.  

¶ DǴvof qpmbsjuñ tfdpoebjsf : Melay avec environ 1000 habitants.  

¶ Des villages qui comptent entre 180 et 550 habitants (Anzy -le-Duc, Artaix, 
Baugy, Bourg -le-Comte, Céron, Chambilly, Chenay -le-Châtel, Montceaux -
mǴGupjmf, Saint-Martin-du-Lac, Vindecy). 

 

Les communes les plus peuplées et les plus dynamiques du territoire sont celles 
tjuvñft tvs mǴbyf Ppse-Sud le long de la RD982. Les communes situées à proximité 
de Marcigny (Chambilly, Baugy, Anzy -le-Duc) ont connu un développement plus 
jnqpsubou ev gbju ef mǴjogmvfodf ev qýmf vscbjo. opubnnfou fo nbujðsf eǴfnqmpjt0 Nb 
dpnnvof ef Ofmbz qspgjuf fmmf ef mb qspyjnjuñ bwfd mǴbhhmpnñsbujpo spboobjtf0 
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LǆARMATURE URBAINE LIÉE ¾ LǆOFFRE DǆEMPLOIS 

NǴbsnbuvsf vscbjof ev ufssjtoire est  liée à la répartition des emplois. En effet, les 
dpnnvoft mft qmvt qpvswpzfvtft eǴfnqmpjt wpou bwpjs ufoebodf è kpvfs vo sýmf qmvt 
important quant à leur attractivité et leur influence sur les autres communes.  

 

C mǴñdifmmf joufsdpnnvobmf. mft fnqmpjt tpou fttfoujfmmfnfou mpdbmjtñt è Obsdjhoz 
qui concentre près de 60% des emplois du territoire.  

 

Fft qpmbsjuñt tfdpoebjsft kpvfou bvttj vo sýmf jnqpsubou fo nbujðsf eǴfnqmpjt : 
Melay, Chambilly et Baugy. Ces 3 communes accueillent environ 20% des emplois 
du territoire.  

 

Ff nbojðsf hñoñsbmf. po dpotubuf rvf mft dpnnvoft rvj pggsfou mf qmvt eǴfnqmpjt 
tǴjotdsjwfou ebot vof mphjrvf ufssjupsjbmf tfncmbcmf è dfmmf ef mb eñnphsbqijf 
(agglomérations de la ville centre et axe Nord -Sud + proximité du bassin de Roanne). 
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LǆARMATURE URBAINE LIÉE ¾ LǆOFFRE EN ÇQUIPEMENTS, 
COMMERCES ET SERVICES 

NǴbsnbuvsf vscbjof eǴvo ufssjupjsf tǴbqqsñifoef aussi au regard de la densité 
eǴñrvjqfnfout. dpnnfsdft fu tfswjdft0 Eft dpnnpejuñt tpou fo fggfu fttfoujfmmft è 
la dynamique démographique et économique du territoire.  

 

La carte ci -dpousf npousf rvf mft dpnnvoft rvj bddvfjmmfou mf qmvt eǴñrvjqfnfout. 
commerces et services suivent la logique de répartition de la population et du 
opncsf eǴfnqmpjt0 

Avec autour de 138 équipements (services aux particuliers, commerces, 
enseignement, santé et sport), la commune de Marcigny est de loin la polarité la plus 
structurante  du territoire. La suivante est Melay qui assure un rôle de «  relais » avec 
près de  26 équipements . 

On observe que les communes les mieux dotées en équipements sont soit en 
première couronne autour de Marcigny (Chambilly, Baugy, Anzy -le-Duc), soit 
orienté es vers le bassin de Roanne (Chenay-le-Châtel, Melay). 

Les autres communes disposent de moins  eǴñrvjqfnfout nbjt sbnfoñ è mfvs 
qpqvmbujpo. mf ubvy eǴñrvjqfnfou ftt à leur échelle (entre 11 et 35). 

 

NǴbobmztf eft ñrvjqfnfout ftu mf sfgmfu eǴvof bqqspdif rvboujubujwf0 Si cette 
bqqspdif of qfsnfu qbt eǴbqqsñifoefs ef nbojðsf rvbmjubujwf dft ñrvjqfnfout. 
elle permet néanmoins de confirmer le rôle central de certaines communes à 
mǴñdifmmf ev ufssjupjsf0 
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LǆARMATURE URBAINE LIÉE À LA DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE 

La carte ci -contre met en évidence que le développement démographique enregistré entre 1999 
fu 4239 of sftqfduf qbt mb ijñsbsdijf vscbjof ev ufssjupjsf fo ufsnft ef qpqvmbujpo. eǴfnqmpjt fu 
eǴñrvjqfnfout0 

On constate en effet que, globalement, ce sont les communes parmi les moins peuplées qui 
dpoobjttfou vo bddspjttfnfou eñnphsbqijrvf qmvt jnqpsubou fu. è mǴjowfstf. mft dpnnvoft mft 
qmvt vscbjoft. mft qmvt qfvqmñft. tpvggsfou eǴvo nborvf eǴbuusbdujwjuñ0 Ofmbz gbju gjhvsf eǴfydfqujpo 
dans ce contexte  *fo sbjtpo ef tb qspyjnjuñ bwfd mǴbhhmpnñsbujpo spboobjtf joevjtbou vof 
attractivité particulière sur la commune).  

Marcigny enregistre des taux de croissance annuel moyen négatifs alors que les communes de 
Montceaux -mǴGupjmf. Baugy et Anzy-le-Duc (qui comptent respectivement 297, 522, et 545 habitants) 
enregistrent des taux compris entre 0,15 et 0,46% par an. 

 

On assiste ainsi à une tendance inverse avec le développement des communes proches des pôles 
eǴbuusbdujwjuñ ñdpopnjrvf jnqpsubout *Rbsbz- le-Monial/Charolles au nord, Roanne au Sud). La 
présence de la RCEA, au Nord du territoire et de l a voie rapide  (RN82) nfobou è mǴC:; bv %ve. 
qfsnfu eǴfyqmjrvfs fo qbsujf dfuuf buusbdujwjuñ rvj qspgjuf bvy dpnnvoft mft plus accessibles . 

Ce phénomène de développement des communes éloignées de la ville centre de Marcigny  peut 
engendrer un déséquilibre du fonctionnement du territoire . 
De plus ce développement des communes les moins équipées engendre  une hausse des 
déplacements (domicile/travail, domicile/ loisirs,+ bjotj rvǴvof gsbhjmjtbujpo eft ñrvjqfnfout ebot 
les communes en décroissance démographique. En effet, pour maintenir leur offre en 
équipements de proximité, les communes  centres  se doivent de maintenir une certaine stabilité 
démographique.  

 



 

          RNVj ef mb EE ef Obsdjhoz ǻ Tbqqpsu ef qsñtfoubujpo ǻ Cahier 4 : Le contexte urbain     30 

LE CADRE SUPRACOMMUNAL 

Nf epdvnfou eǴpsjfoubujpot fu eǴpckfdujgt ev %EpU ev pays Charolais Brionnais met en avant un axe relatif au développement équilibré et solidaire.  

Efu byf tf usbevju opubnnfou qbs eft psjfoubujpot tvs mǴpshbojtbujpo eǴvo npeðmf vscbjo tpmjebjsf. mft npcjmjuñt evsbcmft pv encore sur la structuration de 
mǴpggsf ef tfswjdft fu eǴñrvjqfnfout0 

Le maintien de toutes les gares TER du Charolais-Brionnais 
PRESCRIPTIONS 

¶ Cette stratégie implique de conforter les quartiers des gares, en particulier dans les villes.  

¶ Fbot mf dbesf eft epdvnfout eǴvscbojtnf mpdbvy fu ef qspkfut eǴbnñobhfnfou. les collectivités locales prennent les mesures nécessaires afin 
de pérenniser et conforter ces secteurs.  

Renforcer les dessertes par autobus / les dessertes interurbaines départementales 
PRESCRIPTIONS 

Pour les collectivités compétentes dpodfsoñft. mǴñmbcpsbujpo pv mb sñwjtjpo eft epdvnfout eǴvscbojtnf qpsufsont une attention particulière aux secteurs  
proches des arrêts du réseau départemental.  

Créer une offre de rabattement depuis les bourgs structurants vers les villes 
RECOMMANDATIONS 

¶ Les collectivités pourront accompagner la pratique du covoiturage en aménageant des aires localisées dans les sites judicieux  (emplacements 
réservés). 

¶ Km ftu tpvibjubcmf eǴfncourager les réseaux cyclables è mǴñdifmmf joufsdpnnvobmf0 

¶ Les documents eǴvscbojtnf locaux réservent les emprises correspondantes.  
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SǇappuyer sur le modæle urbain de proximitç du Charolais-Brionnais 
PRESCRIPTIONS 

Maintenir et améliorer la mixité des fonctions des centres villes et des centre s bourgs afin de limiter les déplacements de courte -distance. 

Limiter les déplacements pendulaires 
PRESCRIPTIONS 

¶ Fbwpsjtfs mǴjnqmboubujpo eft opvwfmmft {poft eǴvscbojtbujpo è qspyjnjuñ eft zones dǴfnqmpj fu ev sñtfbv ef usbotqpsut dpmmfdujgt mpstrvǴjmt 
existent, notamment à proximité des réseaux proposant de bonnes fréquences de qbttbhf *dpnnvoft ejtqptbou eǴvof hbsf UGT+0 

¶ Nf FQQ fodpvsbhf mb dpotujuvujpo ef sñtfswft gpodjðsft bvy bcpset eft hbsft fu mǴfohbhfnfou ef qspdfttvt ef sfopvwfmmfnfou vsbain dans 
les secteurs situés à proximité des gares car ils constituent des sites stratégiques. Leur potentiel de densification est à é tudier. 

¶ C njojnb. mft epdvnfout eǴvscbojtnf mpdbvy jefoujgjfou mft fokfvy vscbjot fu ef usbotqpsu tvs dft tfdufvst fu eñgjojttfou mb stratégie 
correspondante.  

Développer un urbanisme favorable aux mobilités douces 
PRESCRIPTIONS 

¶ Aménager les espaces publics et développer les cheminements piétons et cycles dans les zones urbanisées.  

¶ Les collectivités compétentes ebot mfvs epdvnfou eǴvscbojtnf fu ebot mfvst qspkfut eǴbnñobhfnfou wfjmmfou è qsñwpjs vo nbjmmbhf des 
mobilités douces.  

¶ Elles réalisent des plans de circulation douce qui favorisent les déplacements quotidiens par les modes doux.  
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Organiser et développer les services et équipements selon les différents niveaux de lǇarmature territoriale 
RECOMMANDATIONS 

¶ Privilégier les réflexions intercommunales.  

¶ Knqmboufs mft opvwfbvy ñrvjqfnfout è qspyjnjuñ eft tfdufvst eǴibcjubu0 

¶ Soutenir le eñwfmpqqfnfou ef mǴpggsf supérieure de services dans les Villes et sur mǴfotfncmf ev ufssjupjsf ; 

¶ Epogpsufs mft cpvsht bgjo rvǴjmt qvjttfou pggsjs vo ojwfbv njojnvn ef tfswjdft bvy dpnnvoft svsbmft bmfoupvs *dpnnfsdf bmjnfotaire, point 
nvmujtfswjdftǼ+ = 

¶ Cvupsjtfs mft hsboet qspkfut eǴñrvjqfnfout tpvt sñtfswf rvǴjmt sftqfdufou mft pckfdujgt ev %EpU0 
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Points forts 
 

¶ Une armature urbaine bien hiérarchisée 
avec une polarité principale, un bourg -
sfmbjt fu eft wjmmbhft rvj tǴpshbojtfou fo 
fonction du poids démographique et du 
ubvy eǴñrvjqfnfout. dpnnfsdft. 
services et emplois de chaque 
commune.  

¶ Un réseau viaire qui permet une bonne 
connexion du territoire aux principaux 
pôles économiques locaux (Charlieu, 
Roanne, EibspmmftǼ). 

 

 

 

 

 

Points de vigilance 
 

¶ Un développement démographique et 
résidentiel actuel en rupture avec les 
mphjrvft ufssjupsjbmft fu mǴbsnbuvsf 
urbaine (éloignement des habitants des 
polarités commerciales, de services et 
eǴñrvjqfnfout+0 

¶ Un territoire «  fragile  » en termes de 
ezobnjrvf fu eǴbuusbdujwjuñ dpnquf-
tenu de sa position relativement 
excentrée des grands axes de 
communication régionaux.  

 

. 

 

Enjeux 
 

¶ Définir une armature urbaine qui 
permet  de structurer un projet de 
développement du territoire cohérent 
en tenant compte de critères 
démographiques, économiques, 
eǴñrvjqfnfout. eft mphjrvft 
eǴbhhmpnñsbujpo. ef eñqmbdfnfout. ef 
complémentarité et des capacités 
foncières. 

¶ Renforcer les centralités existantes en 
mobilisant les espaces disponibles, à 
proximité des équipements, 
commerces et services.  
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UN DEVELOPPEMENT QUI A GENERE DES TYPOLOGIES DE VILLAGES/VILLES AUX ENJEUX DIVERS 
 

 

 

 

 

 

LA NOTION DE CENTRALITÉ ET DE FONCTIONNEMENT URBAIN 

¶¶¶ NǴpshbojtbujpo vscbjof eft wjmmft fu wjmmbhft jogmvf tvs mfvs gpodujpoofnfou0 Nb mpdbmjtbujpo eft ñrvjqfnfout. eft dpnnfsdft. des espaces publics joue 
sur les déplacements et sur la qualité urbaine en générale  

NǴbobmztf ev gpodujpoofnfou ef dibrvf wjmmf pv wjmmbhf qfsnfuusb eǴbebqufs fu, le cas échéant, de réorganiser la forme urbaine pour en améliorer le 
fonctionnement . 

NǴbobmztf ev eñwfmpqqfnfou vscbjo fu eft uzqpmphjft ef wjmmbhft1wjmmft qfsnfu qbs bjmmfvst ef eñgjojs eft « degrés de  centralité  ». 
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On définira la centralité comme la concentration de plusieurs fonctions (activités et emplois, équipements, commerces, servic es) générant des flux de 
eñqmbdfnfout fu vof dfsubjof buusbdujwjuñ fu jogmvfodf ef mb dfousbmjuñ fo rvftujpo0 C mǴñdifmmf eft wjmmbhft ev ufssjupjsf on parlera  plutôt de centre -bourg ou 
de centre -village que de centralité . 

Cette centralité est liée à plusieurs éléments :  

¶ La forme historique du bourg  

¶ Le développement urbain au fil du temps  

¶ La localisation des pôles générateurs de déplacements (équipements, commerces, servicesǼ,) 

¶ La localisation et la qualité des espaces publics  

 

Le but de cette analyse est de mett re en avant des enjeux en termes de développement urbain au regard des atouts et faiblesses de chaque typologie  de 
village et ville. 

Plusieurs typologies de villages ont été identifiées sur le territoire  : 

¶ Les villages à dominante «  linéaire » 

¶ Les villages à dominante «  en étoile  » 

¶ Les villages à dominante «  groupée  » ou « concentrée  » 

¶ Les villages à dominante «  dispersée  » 

¶ Les petites villes . 
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LES VILLAGES À DOMINANTE « LINÉAIRE » 

Baugy, Céron, Montceaux-lǇEtoile, Saint-Martin-du-Lac.  
Les villages dits « linéaires » sont caractérisés par des constructions implanté es le long de la voie 
principale, qui forme la colonne vertébrale du village. La traversée du village est constituée  eǴvo 
continuum bâti  le long de la voie . En général, un seul rang de bâtiments est présent sur chaque rive 
de la voie. 
 
Ce type de développement résulte généralement de plusieurs facteurs  : 
¶ La topographie  : les bourgs linéaires sont souvent implantés sur une ligne de crête , à flanc de 

colline  ou au contraire dans les vallées ou vallons encaissés . Les constructions suivent ainsi les 
courbes de niveau pour privilégier des terrains plats. De plus, afin de maintenir des vues sur le 
paysage, les constructions se sont développées sur un seul front bâti, qmvuýu rvǴfo ñqbjttfvs0 

¶ Les réseaux < bgjo eǴpqujnjtfs mft sñtfbvy fyjtubout *wpjsjft. bttbjojttfnfou. fbvǼ) et eǴéviter 
eǴfo dsñfs ef opvwfbvy. mft dpotusvdujpot tǴjnqmboufou mf mpoh ef dft sñtfbvy. engendrant  un 
développement linéaire.  
 

Ce type de développement génère des problématiques de fonctionnement urbain, notamment en 
termes de déplacements. Les distances entre les habitations, équipements et espaces publics sont 
généralement éloignées et ne favorisent p bt mǴbojnbujpo fu mb wjf ev wjmmbhf. 

En matière  de paysage urbain, la disparité des formes architecturales et des traitements des 
espaces extérieurs peut provoquer un manque de cohérence et de qualité.  
 
Les principaux enjeux de développement urbain des villages « linéaires » sont :  
¶ Hbwpsjtfs mǴvtbhf eft npeft bdujgt fo sñevjtbou mb nbjmmf cêujf è mǴñdifmmf ev qjñupo *ñqbjttfvs 

urbaine) et qbs mb wbmpsjtbujpo eft ftqbdft qvcmjdt fu qbs mǴbnñobhfnfou eǴvo nbjmmbhf 
sécurisant les déplacements modes doux,  

¶ Améliorer  mǴibsnpojf fu mb dpiñsfodf eft gpsnft vscbjoft fu bsdijufduvsbmft pour assurer une 
meilleure unité , 

Prendre en compte les qualités paysagères, notamment les vues sur le grand paysage, dans les 
futures opérations.  
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LES VILLAGES À DOMINANTE « EN ÉTOILE » 

Artaix, Melay. 
Les villages dits «  en étoiles  » se caractérisent par des bâtiments regroupés à la croisée de 3 voies 
(formant un Y ou un T) ou de 4 (formant un X).  

Un espace public marque généralement mǴjoufstfdujpo eft spvuft fu epoof tb dfousbmjuñ bv wjmmbhf0 
Nb rvbmjuñ ef dfu ftqbdf qvcmjd dfousbm ftu fttfoujfmmf dbs jm sfqsñtfouf mǴjefoujuñ ev wjmmbhf0 

Nft dpotusvdujpot eǴibcjubujpo sñdfouft pou ufoebodf è tǴñmpjhofs ef dfuuf dfousbmjuñ. mf mpoh ef 
voies peu reliées entre -elles et dans des secteurs moins contraints par la topographie, réduisant la 
densité du tissu bâti et atténuant de fait le sentiment de polarité . 

De manière générale, ce type de développement génère de nombreuses disponibilités foncières à 
mǴjouñsjfvs eft fowfmpqqft vscbjoft0 

 

Les principaux enjeux de développement urbain des villages « en étoile  » so  nt :  

¶ Combler les espaces interstitiels entre les groupements bâtis bordant les voies dans une 
mphjrvf eǴñqbjttjttfnfou ef mǴfowfmpqqf vscbjof,  

¶ Développer et améliorer le maillage de cheminements modes doux vers les espaces publics 
centraux , 

¶ Affirmer  les centralités par la valorisation des espaces publics et la maîtrise des formes 
urbaines et architecturales . 
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LES VILLAGES À DOMINANTE « GROUPÉE OU CONCENTREE » 

Anzy-le-Duc, Bourg-le-comte, Chambilly, Chenay-le-Châtel. 
Les villages «  groupés  » ou « concentrés  » sont caractérisés par des bâtiments implantés de façon 
tfssñf bvupvs eǴvo ftqbdf dfousbm *tpvwfou nbsrvñ qbs mb qsñtfodf ef mǴñhmjtf pv ef mb nbjsjf+ fu qbs 
quelques rues reliées entre elles.  

Des espaces publics devant les bâtiments publics marquent le centre -bourg. Les maisons à 
mǴjouñsjfvs ev bourg  ont de plus petits jardins  que celles en périphérie  ; les surfaces sont plus 
réduites. 

Obmhsñ mfvs sýmf qpmbsjtbou è mǴñdifmmf ev wjmmbhf. dft cpvsht hspvqñt pou dpoov vof gbjcmf ñwpmvujpo 
urbaine, maintenant ainsi leurs caractéristiques et leur qualité.  

En effet, ils sont souvent implantés sur des sites marqués par une forte topographie, ce qui contraint 
leur développement.  

La topographie conjuguée à la compacité des enveloppes urbaines tend à générer des silhouettes 
urbaines à forte qualité patrimoniale.  

Les principaux enjeux de développement urbain des villages groupés ou concentrés sont :  

¶ Renforcer  la centralité des bourgs pour valoriser le rôle polarisant des équipements et 
espaces publics existants , 

¶ Maîtriser les formes urbaines et architecturales des futures constructions en greffe de bourg 
pour maintenir la cohérence et la qualité urbaine ainsi que les silhouettes de village.  
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LES VILLAGES À DOMINANTE DISPERSÉE  

Vindecy. 
Les villages dits «  dispersés » sont caractérisés par une perception urbaine faible.  

Les bâtiments sont en effet séparés de vastes parcelles vierges. Les espaces publics et 
ñrvjqfnfout oǴpddvqfou qbt tztuñnbujrvfnfou vof qmbdf dfousbmf0  

Le centre -cpvsh ev wjmmbhf ejtqfstñ oǴftu qbt upvkpvst mǴfoujuñ vscbjof mb qmvt efotf fu mb qmvt 
peuplée.  

Les principaux enjeux de développement urbain pour les villages de type «  dispersés » sont :  

¶ Renforcer le centre -bourg par le comblement des espaces interstitiels pour améliorer sa 
centralité en planifiant des futures constructions et en valorisant les espaces publics,  

¶ Maîtriser mft gpsnft vscbjoft fu bsdijufduvsbmft eft gvuvsft dpotusvdujpot rvj tǴjotñsfspou ebot 
le tissu bâti existant. 
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LA PETITE VILLE DE MARCIGNY 

Marcigny 
Seule la commune de Marcigny correspond à la typologie « petite ville  ». Elle se caractérise par une 
centralité affirmée et bojnñf nònf tj mft ftqbdft qvcmjdt tpvggsfou hmpcbmfnfou eǴvof 
qsñepnjobodf ef mb qsñtfodf ef mǴbvupnpcjmf0 

 

La ville  tǴftu développée par extension du centre -bourg originel et forme aujourd'hui une enveloppe 
urbaine relativement compacte et lisible même si le développement récent (activités économiques 
fu sñtjefoujfm+ b ufoebodf è tǴjotdsjsf fo ejtdpoujovjuñ pv ebot eft mphjrvft mjoñbjsft0 

 

Le foncier disponible dans les enveloppes urbaines est plus rare mais le centre bénéfic ie eǴvo 
potentiel de renouvellement urbain important.  

 

Les principaux enjeux de développement urbain de cette typologie  sont :  

¶ Dñgjojs eft mjnjuft eǴvscbojtbujpo è mpoh ufsnf ebot vof mphjrvf eǴñrvjmjcsf fousf 
développement urbain et préservation des ressources naturelles,  

¶ Mener/poursuivre la réflexion sur le renouvellement urbain  et la requalification du centre,  

¶ Valoriser les espaces des {poft eǴbdujwjuñt *fnqsjtft qsñhobouft ebot mf qbztbhf vscbjo+. 

¶ Améliorer les liaisons modes doux pour favoriser les connexions entre les différentes parties 
de la ville,  

¶ Travailler les coutures entre le centre historique et la zone commerciale  

¶ Freiner mf qiñopnðof eǴfyufotjpo mjoñbjsf mf mpoh eft wpjft en périphérie urbaine.  
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LE CADRE SUPRACOMMUNAL 

Le SCoT du Brionnais Charolais 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du pays Charolais Brionnais. ebot tpo epdvnfou eǴpsjfoubujpot fu eǴpckfdujgt. epoof qmvtjfvst qsftdsjqujpot fu 
sfdpnnboebujpot rvf mft epdvnfout eǴvscbojtnf mpdbvy epjwfou qsfoesf fo dpnquf0 

Vof eft psjfoubujpot ev %EpU wjtf è sñvttjs mǴvscbojuñ svsbmf. ebot vof eñnbsdif ef rvbmjuñ ef wj*mm+f0 Km fo eñdpvmf eft pckectifs pour favoriser un 
développement structuré autour des espaces urbains centraux et multifonctionnels.  

Promouvoir un développement urbain intégré en Charolais-Brionnais qui préserve le cadre de vie 
PRESCRIPTIONS 

Les collectivités favorisent fo qsjpsjuñ mf eñwfmpqqfnfou ef mǴvscbojtbujpo dans la continuité des secteurs déjà urbanisés.  

Afin de garantir det mjnjuft è mǴvscbojtbujpo : 

¶ Les collectivités compétentes définissent, dans leur document eǴvscbojtnf, des limjuft gsbodift è mǴvscbojtbujpo, en tenant compte des éléments 
structurants du paysage  

¶ Cgjo ef nbjoufojs mǴjouñhsjuñ ef dft mjnjuft è mpoh ufsnf. les documents eǴvscbojtnf mft nbuñsjbmjtfou0 

 

RECOMMANDATIONS 

¶ Nft epdvnfout eǴvscbojtnf instaurent des règles qui permettent la densification et le renouvellement du tissu urbain : division parcellaire, 
dpotusvdujpo fo mjnjuf tñqbsbujwfǼ 

¶ Les collectivjuñt mpdbmft tǴbttvsfou ef mb qsjtf fo dpnquf ef dft qsjodjqft wjb mfvst epdvnfout eǴvscbojtnf0 Pour ce faire, elles pourront mettre 
fo Ťvwsf eft mjtjðsft qbztbhðsft fousf mft espaces urbanisés et les espaces naturels et agricoles.  

¶ Les villes présentant de t qspcmðnft ef dpoujovjuñt wjmmf1dbnqbhof efwspou gbjsf mǴpckfu eǴvof buufoujpo qbsujdvmjðsf0 
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Permettre le dçveloppement de hameaux tout en limitant lǇhabitat dispersç 
PRESCRIPTIONS 

NǴbddvfjm ef opvwfmmft dpotusvdujpot ebot mft ibnfbvy ftu qpttjcmf. ebot mft efout dsfvtft. voire en extension, dans le respect des principes de 
dimensionnement et localisation des  extensions urbaines. Les constructions nouvelles dans les hameaux respectent le caractère  rural et la forme urbaine 
et bâtie traditionnelle.  

 

RECOMMANDATIONS 

LǴibcjubu ejtqfstñ ipst eft ibnfbvy of tf kvtujgjf qmvt bvkpvseǴivj0 Km ftu è ñwjufs ebot mft epdvnfout eǴvscbojtnf mpdbvy0 

Garder et créer des espaces publics conviviaux 
PRESCRIPTIONS 

À mǴñdifmmf dpnnvobmf fu mpst ef dibrvf qspkfu eǴbnñobhfnfou. jm dpowjfou ef < 

¶ Prévoir des espaces publics et éviter les espaces résiduels sans qualité, fonction ou usage  

¶ Traiter les limites entre espaces publics et espaces privatifs  

¶ Favoriser les mobilités douces (piétons, cyclistes).  

Charte architecturale et paysagère du Pays du Charolais Brionnais 
Nf Rbzt ev Eibspmbjt Dsjpoobjt ftu epuñ eǴvof dibsuf bsdijufduvsbmf fu qbztbhðsf rvj dpnqsfoe eft gjdift ef sfdpnnboebujpot uhématiques.  

Comprendre la composition spatiale de son village 
Cette orientation  vise à reconnaître les règles de composition urbaine, notamment  : 

¶ NǴpshbojtbujpo eft wjmmbhft *ftqbdft qvcmjdt. bmjhofnfout eft cêujnfout. dmýuvsftǼ) 

¶ NǴjnqmboubujpo eft cêujnfout *qbsbmmðmfnfou pv qfsqfoejdvmbjsfnfou bvy wpjft+. mf tfot ev faîtage,  
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Réfléchir au développement possible du village 
Cette orientation  met en avant des critères de choix des terrains potentiellement constructibles  : 

¶ Préserver les terres agricoles et la fonctionnalité des exploitations  

¶ Gydmvsf ef mǴvscbojtbujpo mft tfdufvst dpnqsjt ebot mft qñsjnðusft tbojubjsft eft fyqmpjubujpot bhsjdpmft 

¶ Njnjufs mǴfyufotjpo eft sñtfbvy fu mft dpotusvdujpot mjoñbjsft mf mpoh eǴvof wpjf 

¶ Favoriser la proximité aux équipements, commerces et servies quand ils existent  

¶ Gwbmvfs mǴjnqbdu qbztbhfs fu fowjspoofnfoubm eft opvwfmmft dpotusvdujpot0 Gwjufs mft tjuft uspq wjtjcmft fu qsñtfswfs mft dpotinuités écologiques  

¶ Rsjwjmñhjfs eǴbcpse mf sfogpsdfnfou ev dfousf bwfd ef eñwfmpqqfs mft ibnfbvy 

 

Elle recommande également de prioriser le recyclage des tissus urbains existants avant de consommer du foncier, notamment par  la réhabilitation des 
bâtiments vacants et la mobilisation des dents creuses.  

Porter des opérations de réhabilitation et de renouvellement 
Cette orientation  epoof eft qjtuft ef sñgmfyjpo rvbou è mb npcjmjtbujpo ev gpodjfs tjuvñ è mǴjouñsjfvs eft fowfmpqqft vscbjoft bjotj rvǴè mb sñhabilitation et 
au renouvellement urbain.  

Concevoir des extensions urbaines 
Km tǴbhju jdj ef qfotfs vof dpnqptjujpo vscbjof qpvs mft qspkfut eǴfyufotjpot. opubnnfou fo qsfobou fo dpnquf mft ñmñnfout ev site et en introduisant des 
éléments pour réussi r tpo qmbo eǴbnñobhfnfou *ftqbdft qvcmjdt. ijñsbsdijf eft wpjft. ejwfstjuñ eft ubjmmft ef qbsdfmmft. ejwfstjuñ eft gpsnft 
bsdijufduvsbmftǼ). 

Garder et créer des espaces publics conviviaux 
Ces recommandation s traitent ef mǴbggjsnbujpo ef mǴvojuñ ev dŤvs ef wjmmbhf qbs vo usbwbjm tvs mft bnñobhfnfout eǴftqbdft qvcmjdt *ijñsbsdijf eft 
espaces publics, continuité des espaces, valorisation des façades vscbjoftǼ) et la valorisation du patrimoine.  
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Points forts 
 

¶ Une diversité de forme s de villages 
tenant compte de la particularité de 
dibrvf tjuf fu sbqqfmbou mǴijtupjsf ev 
développement de chacune des 
communes.  

¶ Des bourgs qui ont globalement 
conservé leurs caractéristiques 
urbaines et architecturales 
historiques (compacité, 
ipnphñoñjuñǼ). 

¶ Un patrimoine urbain et 
architectural remarquable.  

 

 

Points de vigilance 
 

¶ Un développement de certains 
wjmmbhft rvj ufoe è tǴñujsfs. mf mpoh 
des voies, ce qui nuit à la 
perception de la centralité et au 
fonctionnement des bourgs 
(éloignement des habitations par 
rapport aux commerces, services et 
équipements de proximité).  

 

Enjeux 
 

¶ Rsñtfswfs mǴjefoujuñ ev ufssjupjsf fo 
assurant la prise en compte des 
formes urbaines et architecturales 
locales et traditionnelles dans le 
cadre des nouvelles opérations.  
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UN DEVELOPPEMENT QUI A GENERE UN PAYSAGE URBAIN AUX FORMES ET A LǆARCHITECTURE 
VARIEE 
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¶¶¶ Malgré un développement démographique et résidentiel assez restreint. mf ufssjupjsf joufsdpnnvobm bddvfjmmf eft gpsnft fu eft uzqpmphjft eǴibcjubu 
wbsjñft. opubnnfou efqvjt mb efvyjðnf npjujñ ev YYðnf tjðdmf bwfd mǴbqqbsjujpo eǴvo vscbojtnf qmvt dpoufnqpsbjo0 

 

NǴbobmztf ev eñwfmpqqfnfou fu ev qbztbhf vscbjo qfsnfu ef nfuusf fo fyfshvf mft dbsbduñsjtujrvft vscbjoft eft cpvsht psjhjofms ainsi que les 
évolutions constatées au cours du temps.  

 

Ces évolutions peuvent se traduire par des transformations plus ou moins importantes quant à la structure et la morphologie u rbaine et également par 
des problématiques de fonctionnement urbain, notamment en termes de déplacements.  
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LǆARCHITECTURE TRADITIONNELLE BRIONNAISE 

Caractéristiques communes 
Les constructions traditionnelles du territoire sont composées, de manière générale, de pierres 
issues de carrières locales (calcaire ou granit) ou en pisé (argile de site) . Les pierres peuvent être 
sfdpvwfsuft eǴvo foevju0 NǴvujmjtbujpo ef nbuñsjbvy mpdbvy tf usbevju qbs vof jotfsujpo ibsnpojfvtf 
eft dpotusvdujpot ebot mf qbztbhf. opubnnfou bwfd eft upobmjuñt ef cêujnfout rvj tǴbebqufou bv 
tpm fu bv tjuf0 Nft qjfssft eǴvo upo pdsf-rose se mélangent à la structure verte agricole du paysage.  

Les toitures présentent majoritairement des pentes importantes ( pouvant être supérieurs à  50%). Les 
débords de toit sont de faibles dimensions. Les toitures sont majoritairement couvertes par des 
tuiles de terre cuites sous différentes formes  : tuile plate, tuile mécanique, tuile canal. En proportion, 
la hauteur de la toiture représente généralement de 1/3 à 1/2 de la hauteur de la façade, en fonction 
de la pente de toit.  

Les constructions traditionnelles sont caractérisées par une composition de volumes simples et 
tznñusjrvft0 Gmmft tpou tpvwfou dpnqptñft eǴvo wpmvnf qsjodjqbm bvrvfm tf tpou bddpmñft vof pv 
plusieurs extensions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Construction en pisé  

Association de matériaux différents  

hauteur de la façade  

hauteur du toit  

Proportion de la toiture  : la hauteur de la toiture 
représente la moitié de la hauteur de la façade  

Proportion de la toiture  : la hauteur de la toiture 
représente 1/3 de la hauteur de la façade  

hauteur de la 
façade 

hauteur du toit  
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LǴjnqmboubujpo eft dpotusvdujpot usbejujpoofmmft ujfou dpnquf ef mǴfyqptjujpo *fotpmfjmmfnfou. vents,) 
et les ouvertures sont généralement orientées au Sud pour bénéficier d es apport s solaires (lumière 
et chaleur). 

 

Les clôtures , mpstrvǴfmmft fyjtufou, présentent  une homogénéité dans les teintes et les matériaux 
employés . Elles assurent une continuité avec le bâtiment et permettent une transition de qualité 
entre espace bâti et espace agro -naturel. 

 

On remarque également  au sein des tènements accueillant des constructions traditionnelles, une 
forte densité végétale (haies, arbres de haute ujhfǼ) qui met en valeur les volumes bâtis.  
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Caractéristiques propres aux anciens bâtiments agricoles 
NǴpshbojtbujpo eft dpotusvdujpot ftu mjoñbjsf pv tǴfggfduvf bvupvs eǴvof dpvs0 Nft wpmvnft tpou 
simples  : rez-de-dibvttñf - 3 ñubhf - dpncmft fo hñoñsbm0 NpstrvǴjmt tpou pshbojtñt fo N pv fo V 
bvupvs eǴvof dpvs. mft dpsqt ef cêujnfout qsñtfoufou eft ñqbjttfvst ejggñsfouft0 NǴjnqmboubujpo tǴftu 
faite par rapport au soleil et au vent  : les ouvertures sont orientées majoritairement au Sud. Les 
encadrements sont en pierre ou en bois (porte de grange), plus rarement en brique. On note la 
présence de petits volumes accolés au bâtiment principal. Les toitures principales sont 
habituellement à 2 pans. Elles peuvent être à 1 pan sur les volumes accolés.  

 

(Source des illustrations : charte paysagère et architecturale du Pays Charolais-Brionnais) 

 
 
 

  

Bâtiment linéaire  

Bâtiments organisés bvupvs eǴvof dpvs 
Gyfnqmf eǴvof gfsnf dbsbduñsjtujrvf : volumes simples et petits volumes accolés  
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Caractçristiques propres aux maisons dǇhabitations 
Les façades sont symétriques et les ouvertures composant la façade  sont très ordonnancées selon 
des axes verticaux. Nft upjuvsft tpou è 4 pv 6 qbot0 Qo uspvwf eft qjfssft eǴbohmft fu eft 
fodbesfnfout eǴpvwfsuvsft fo qjfssf pv fo csjrvf. sbsfnfou fo cpjt0 Nft ojwfbvy qsñtfoufou eft 
hauteurs plus importantes que pour les bâtiments agricoles et le dernier niveau est souvent de 
hauteur plus faible que les autres et possiblement en partie sous les toits.  

 

 
 
 
 
 
  

Composition symétrique de la façade  

 

Toiture à 4 pans, encadrements en pierre  Dernier niveau de plus faible hauteur  Encadrements en brique  
























































































